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Parrainages d’enfants en Inde 

Depuis toujours, nous avons eu des soucis avec notre 
banque…! 
Il y a quelques temps elle nous a annoncé ne plus 
pouvoir effectuer les virements en Inde et nous avons 
du ouvrir un compte dans une autre banque pour faire 
les envois mensuels à l’orphelinat. Après beaucoup 
d’hésitation en raison des problèmes que cela pose, 
nous avons finalement pris la décision de changer de 
banque et d’ouvrir un nouveau compte.  
Pour ceux qui nous versent leurs parrainages ou leurs 
dons par chèque, cela ne change rien puisque nous 
ferons nous-mêmes les dépôts dans notre nouvelle 
banque. 
Par contre, pour tous ceux qui ont mis en place un 
prélèvement automatique cela va impliquer une 
démarche spéciale de leur part, car l’association ne 
peut modifier par elle-même un virement automatique 
à son profit. Chacun devra donc prendre contact avec 
sa banque et demander une modification des 
virements automatique au profit du compte indiqué sur 
le RIB ci-dessous. 
Je suis vraiment désolé de vous imposer cette 
démarche supplémentaire mais je sais que vous 
comprendrez notre choix.  
Soyez remerciés de votre engagement et de votre 
fidélité qui sont un énorme soutien à Devi, à l’équipe 
que l’aide sur place et, surtout aux enfants. 

IMPORTANT :  CHANGEMENT DE NOS COORDONNEES BANCAIRES 

 
MARCHE A SUIVRE 
 
La démarche est assez 
simple. Prenez contact  avec 
votre agence bancaire en 
présentant  le re levé 
d’identité bancaire ci contre. 
Demandez de modifier le 
prélèvement  automatique 
au profit de l’association 
a v e c  l e s  n o u v e l l e s 
références. 
Demandez à votre banque  
de faire  figurer clairement 
votre nom dans l’intitulé du 
virement. 



DURCISSEMENT DE LA POLITIQUE INDIENNE 
D’ACCUEIL DES VOLONTAIRES 

 
Les lois indiennes sur l’immigration ne permettent pas 
aux étrangers d’engager une action volontaire dans ce 
pays avec un simple visa de tourisme. Pour une telle 
démarche, même à titre totalement désintéressé, il faut 
demander un visa de travail en choisissant l’option 
«volontariat». 
Les services de l’immigration sont devenus très stricts 
sur cette question, ils effectuent de plus en plus de 
contrôles. Récemment, des équipes de scouts se sont vu 
remis directement dans l’avion du retour. Nous avons été 
mis en garde directement sur ce point par une visite des 
agents de l’immigration. 
Pour AAVO, il est hors de question de prendre le 
moindre risque dont les conséquences pourraient être 
très lourdes. 
Avec l’équipe indienne et le Conseil d’Administration 
français, nous devons donc étudier précisément cette 
procédure, et voir comment nous pouvons la mettre en 
œuvre. 
Ce processus étant assez complexe il sera très 
certainement impossible de le mettre en œuvre pour des 
séjours de courte durée, mais seulement pour des 
contrats de deux ou trois mois. 
Hélas, pour le moment, tous les projets de séjours 
volontaires en Inde doivent donc annulés. 
Nous vous tiendrons au courant de l’évolution de nos 
démarches.  
Yves LOUAGE 

VOLONTARIAT 

 
AAVO et le VOLONTARIAT 

 
Le fonctionnement de l’orphelinat n’était pas 
compatible avec la présence de volontaires nombreux 
et constants. La taille de l’orphelinat ne nécessitait 
pas la présence de nombreux volontaires. De plus, le 
rythme des enfants fait que durant toute la journée de 
la semaine, l’orphelinat est quasiment vide. 
La présence de volontaires était précieuse à certains 
moments et dans certaines conditions.  
En premier lieu leur présence était indispensable lors 
des séjours de vacances à Kodaikanal. Le 
détachement de salariés de l’orphelinat pour ce projet 
n’était plus possible à organiser. 
Chaque été, des équipes scoutes organisées et 
structurées venait apporter un soutien pour un 
chantier de décoration ou de peinture, accompagné 
de moment de fêtes avec les enfants. 
A plusieurs reprises, des groupes de jeunes étudiants 
qui s’étaient mobilisés en cours d’année pour 
rechercher des fonds, avaient également construit le 
projet de venir quelques semaines en Inde à la 
rencontre des enfants. 
Tout cela apportait une richesse à notre projet et 
souvent, les relations nouées lors de ces séjours se 
prolongeaient ensuite via les Email, Facebook et 
autres supports. 

CHANGEMENT DE PRESIDENCE  
DANS L’ASSOCIATION INDIENNE 

 
 
 
 
 
 
 

Photo à venir 
 
La dernière assemblée générale de PAVO a 
désigné Madame ROMANA comme présidente de 
l’Association, en remplacement de Guillaume 
AUGER. En effet, le autorités indiennes souhaitent 
que les postes à responsabilités des structures 
indiennes soient occupés par des Indiens.  
Madame ROMANA connait bien l’orphelinat depuis 
longtemps. Nous aurons plaisir à travailler avec 
elle. 
Merci à guillaume pour le travail qu’il a accompli. Il 
reste présent au Conseil d’Administration. 

En conséquence de cet événement et pris de court, nous 
avons du également annuler le traditionnel séjour de Mai 
dans les hauteurs et la fraicheur de Kodaikanal.  En effet, 
il ne pouvait fonctionner qu’avec le concours de trois 
volontaires. 
Une décision prise à contrecœur tant ce séjour était 
apprécié par les enfants. 
Nous allons réfléchir à une solution alternative pour les 
années prochaines 



A PONDICHERRY… DU NEUF ! 

NOUVEAU VEHICULE POUR L’ORPHELINAT 
 

Le véhicule acheté il y a fort longtemps par Sœur 
Andréa était vraiment a bout des souffle. Grâce à la 
formidable action des jeunes Elèves Ingénieurs de 
l’Institut National des Sciences Appliquées de 
RENNES, qui se sont mobilisés toute une année pour 
collecter des fonds en vue de l’acquisition d’un 
nouveau petit van pour le transport des enfants. Il peut 
quand même transporter 7 enfants plus le chauffeur.  
Profitant de ma présence à Pondicherry à cette 
période, j’ai pu accompagner Devi dans ce choix. 
Nous devons un grand merci à toute l’équipe qui s’est 
d’ailleurs rendue sur place au mois de Juillet 2017, 
laissant un souvenir impérissable  

DES SALLES D’ETUDES FONCTIONNELLES 
 
L’orphelinat attache une importance primordiale à la 
formation des enfants qui permettra, chacun selon ses 
capacités de sortir de sa condition et d’envisager une 
vie personnelle et professionnelle épanouie. 
En dehors du choix de bonnes écoles pour tous les 
enfants, d’un suivi précis de leur scolarité, nous voulons 
créer, au sein de l’orphelinat, un environnement propice 
à leur travail personnel après l’école. 
Avec la générosité de Suresh et de toute sa famille nous 
avons pu aménager le rez-de-chaussée du bâtiment 
annexe.  
Le bâtiment était régulièrement inondé lors des 
moussons. Des premiers travaux ont été réalisés pour 
rehausser le sol. Puis un ensemble de petites salles ont 
été crées et aménagées pour accueillir  des petits 
groupes d’enfants. Avec l’aide des plus grands ou de 
répétiteurs, ils se retrouvent dans des conditions de 
calme et de concentration idéales pour leurs devoirs. 

UNE CUISINE REFAITE 
C’est la famille HORENT  qui a offert le carrelage et 
son installation pour donner à notre cuisine un coup 
de jeune et de propreté . Un magnifique évier et une  
robinetterie toute neuve sont venus compléter  le tout. 
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COMMENTAIRES 
 
Au chapitre des dépenses : 
Envois en Inde : 13 envois de 5500 € + 1 envoi bloqué 
en Banque jusqu’en 2017 
Virement CIC : 12 000 €    2x5500 + frais financiers 
28,30€     solde 971,70 € 
 
Détail des frais de fonctionnement 2016 
Frais d’impression et d’envoi  (Assemblée Générale, 
Lettre d’Information et reçus fiscaux) 
647,53 € 

Déplacements pour réunions (renonciations à 
remboursements qui apparaissent en dépenses et en 
recettes) 767,02 € 
Publication Journal Officiel 31,00 € 
Assurance responsabilité civile 273,56 € 
Frais bancaires 352,13 € 
 
Les frais généraux ne représentent que 2,5 % des 
dépenses. 

 
 

 IMPORTANT 
 

Pensez à nous communiquer  vos coordonnées Email si 
vous acceptez de recevoir tous nos courriers de cette 
façon. 
 

Pensez à nous communiquer vos nouvelles coordonnées 
si vous en avez changé. 

RECETTES     DEPENSES     

Parrainages et dons 73 955,80   Virement en Inde 77 000,00   

Subvention Sommer 2ème tranche 2 500,00   Achat Auto-Rickshauw 2 500,00   

Don Mousset (Réfection cuisine) 2 500,00   Travaux Cuisine 2 500,00   

Renonciation à remboursement  767,02   Frais bancaires 293,72   

      Fonctionnement 1 445,55   

      Assurance 279,94     

      Virement CIC 971,70      

TOTAL 79 722,82   TOTAL 84 990,91   

            

      Résultat :    -5268,09   

COMPTE D’EXPLOITATION   -  EXERCICE  2016 

 
DECES DE MONSIEUR MANIKAN 

 
Le 9 Mars 2018, nous avons appris 
avec tristesse le décès de Monsieur 
MANIKAN. Ancien Chef-Greffier du 
Tribunal de Pondicherry, Sœur 

Andréa l’avait rencontré en 1981 et l’avait fait entrer 
dans l’association.  Il devient le Vice Président de 
l’association en 1992. Malgré la maladie, il est resté 
fidèle en se rendant régulièrement à l’orphelinat. 
Pour tous les enfants, il représentait un peu l’image et 
la présence du père. 

PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 
Compte tenu des conditions de prêt de la salle de la 
maison des association du 13ème, nous ne pouvons  
faire de réservation que deux mois avant la date.  
La prochaine Assemblée Générale aura lieu sans 
doute au début du mois d’Octobre 2018. Nous aurons 
très certainement la joie d’accueillir DEVI notre 
directrice. La date précise de cette réunion sera 
communiquée sur notre site internet et par la 
convocation qui sera envoyée un mois avant. 


